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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

Corrigendum

Le Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 11 mars 2003.

_______________

D-01-01:  Exigences phytosanitaires destinées à prévenir l'introduction de phytophthora ramorum
associé à l'encre des chênes rouges

La notification G/SPS/N/CAN/157/Rev.1 fait la synthèse du contenu des notifications
G/SPS/N/CAN/97 et G/SPS/N/CAN/141.  De ce fait, la notification G/SPS/N/CAN/141 est retirée et
les Membres sont invités à consulter la notification G/SPS/N/CAN/157/Rev.1.

__________


